
BRIDGE-CLUB de NANTES

1, place de I'Abbé Pierre

442AO NANTES

Té1. 02 51 82 23 08 &.& eCru page 3

W *.Y*W Ç1, ilF- L5 æ *X f-4 e,T'iVA§

Annexe aux Statuts votés par I'Assemblée Générale Extraordinaire de Juin 2010. Ce règlement a été

modifié par les Assemblées Générales Ordinaires du L9 juin 20L9 et du 24 septembre 2021.
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Article ! ,:, , ,: :Au sein de i'Association, régie par la Loi de j,901-, toutes activités à but
politique ou confessionnel sont interdites.

Article 2 : L'activite essentrelle du Club est la pratique du Bridge, sous toutes ses Tormes et son

enseignement. La oratique d'autres jeux (limités à ceux de Ia Confédération des loisirs de I'Esprit)

reste une tolérance et le Conseil d'Administration a toute liberté pour l'interdire quand bon lui

semble. La pratique de jeux d'argent et de hasard est rigoureusement interdite.

Ârticle 3 "' | : : Les règies à observer sont ceiies de ia correciion et cie ia courtoisie

régissant entre eux les membres d'une même collectivité.

En ce quiconcerne la pratique du Bridge, et plus particulièrement la tenue de la table, le

règlement estceluide la FFB, en application de l'articleVll du Code lnternational :loi73
/^^**.,,-:^^+;^h ^-+,^ ^^-+^^-:-^-\ ^+ ah l^^^À,,;+^ ^r :+1.:^,,^l
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Ârticie 4:?7 T§&*7ffiç*ru§ §eWCY§4Êffiâ§ : faccès au Ciub cies animaux famiiiers est interciit.

Conformément aux dispositions en vigueur, t'ensemble des locaux du Club est zone r< non fumeur >r.

Article 5 æ&?,: Ç*N{fç*€ bé§r.éæ?éY $wæEÇ*& par l*. *êz *r* 2V r*æë Z*7"21
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Article 6 PARKING : Le parl<ing du Club est réservé aux membres tout au long de l'année pour les

tournois cie réguiarité. Les jours de compétirion ce parking est mis à ia disposition de tous ies

compétiteurs et les organisateurs de tournois auront leur place réservée.

L'Association se dégage de tout problème pouvant se produire dans le Parking (vols, accrochage..)

Article 7 FRAIS DE DEPLACEMENT : Un membre de I'Association qui se déplace pour représenter

officiellement le Club pourra se faire rembourser ses frais de déplacement, selon le barème suivant :

Train : billet de seconde classe
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ménages...) proposés par le Conseil d'Administration et approuvés, comme la cotisation ordinaire,
par l'Assemblée Générale.

La cotisation annuelle comprend deux termes indissociables

L'adhésion au Club {tarif association}

La licence FFB obligatoire, dont ie montant est fixé par le Comité d'Anjou.

Les membres d'un autre Club, ayant déjà pris leur licence dans ce Club, et qui désirent
"r,.{hérar" i notr+ 1!rrh h;^éficion} â1 rrrlf dlr .r Xâ.t rrr mnnrrnr na.*-t n^ t-eruv, vçrrçrrçrelr! ,, U6üi qù iiruiiluiil iiùiiiiüi irt iù

cotisation diminué du montant de la licence.

Toute demande d'adhéslon de personnes n'êyant pas leur résidence principale sur le

territoire du Comité d'Anjou dont le but est de pouvoir participer à Ia compétition « interclubs » sera

exarrririée par ie Bureau.

Article 9 PARTIES LIBRES : pour ces tournois il est perçu un droit de table dont te montant est fixé par

le Conseil d'Administration.

Article 10 TOURNOIS DE REGULARITE : Le Club les organise à jours et heures fixes de chaque

semaine. Le Conseil d'Administration a toute liberté pour gérer ces tournois, en supprimer ou en

créer de nouveaux, limiter la participation des joueurs selon leur classement, créer des handicaps,

Tous ces tournois sont homologués par la FFB et donnent lieu à l'attribution de points
J/-,,--,-r ^.,:,,^*l l^ L-..:^-^ I;.,L ^^* l^ rrnu c^pci L, )utvqtlL tc uq,çiilË ilÀç yqt lq rau.

Le rjroit d'engagement à ces tournois rie réguiarité est iixé par ie Conseil d'Acjministration

D'autres formules de tournois ou compétitions peuvent être décidées et organisées par le
Conseil d'Adminiqtration- sttirrant les mêmes nrincioes ouR ci-des-çrrs (ex lnterclrrbc lvlarathnn .)

! ^ (. !lh nar rl araanlnr d- nrÂtnr nrr !nr ro' .â- l^-.' Àac +nr r;nnic arnrni.^. h-" n^.l/eu! qLÇLy!L' vL P' elst vü ivuu, iÇi,u!üu^ ÿUUi ijui ieUl;ii.jii v;ë,Ljii;5U: ijüi UU:,

« sponsors » ou des associations caritatives.

Dans tous les cas énumérés ci-dessus, le Conseil d'Administration, peut attribuer des prix en

espèces ou en nature.

Article Il TOURNO| DU CLUB : Chaque année, le 11 NOVEMBRE, le Club organise un grand tournoi
dit « cle la Viile de Nantes »r au niveau régional, national, voire international.

L'organisation, le montant des droits d'engagement et des prix attribués, etc..., sont
ésalement {r1 r4çqn1t du Conseil d'.^.dnrinistt':tion. Event,le!!en':ent rrne cr-.mmrcq!an norlt Âfre::Li3i;=!ii=;ii uiiL !ç;ii;ii::Ji!_i: iJL*. *{, _

constitu ée.
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Soit à un membre ciu Conseii ci'l-rciministration

Soit à un conseiller pédagogique extérieur, l'organisation et la gestion interne restant du
ressort ci u Conseii ci'Àci minisrration.

Un contrat entre le Club et le conseiller pédagogique, agissant en son nom ou au nom de toute
personne morale ott'il entend se stthstittter, nrécisera lp tarif des cours et la rénartition rJes receltes.

laQrrrarr,'^ô+^..î+.^Àol,^.-.^i..+;^h;ô.r^n::rqrJncL qu r u,ë'si.iiüi;vi i ijuJ Liiüi i/ uu: ÿ; Uë,i üiiiii,LJ u! u,.,t/,v,J uu Lui, iFr, vu

règlement des cours..etc, et doit désigner les membres du Conseil d'Administration responsables
de ces différentes tâches.

Article 13 ENSEIGNANTS : lls doivent tous être membres du Club et diplômés de l,Université du
Bricige.

Article I'4 COURS PARTICULIERS : En dehors des cours cotlectits propre à l'Ecole de Bridge, it est
toléré cue certains enseignants puissent donner des cours dits « particuliers » aux conditions
suivântes :

Etre membre actif du Club

Etre diplômé de l'Université du Bridge

ELre agréé par le Ccnseil d'A.dnrinistr-at!on

S'engager à n'enseigner que le système d'enchères français et à n'utiliser et diffuser en
aucune manière les polycopiés dont le Club a l,exclusivité.
lnC{i6rUgf.:rr Drécirlont OU à 5nn ronr6contant la nrôGrâmmê ot lp nirraarr flo< rnrrrc lac; ;._i-.; Ljr:;r=iii, :.e i-.r ué; c:::::i= 

=i :,_ ... - -..*
jours et heures des cours (qui devront obligatoirement être agréés)
Encaisser et reverser au Club un droit de table
Renrl-.ourser au Club !es fr.ais d'r:tilisation du photecapie,:r
Etre à jour des cotisations sociales liées à cette activité.

VCY** &W&L§*§aY§*\é:

: : -ll pourra être modifié, sur proposition du Conseil d'Administration, par l,Assemblée
Généraie rlrciinaire-
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Le Président

f*l*i*'"ilÇ.*i?{î

Le Secrétaire

***i*.lT* *&*t*î


